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e 26 févr ier  1991,  la  lo i  du
Consei l  suprême de la Républ i -
que d’Arménie sur  les « Asso-
c ia t ions  po l i t iques  et  pub l i -
ques » établ i t  le système de
p lu ra l i sme po l i t ique  dans  le
pays.  Les part is  pol i t iques exis-
tants et  fonct ionnels sont off i -

c ie l lement enregistrés en tant que tels
et  d’autres connaissent un certain déve-
loppement à l ’échel le nat ionale.  
En 1991, 20 part is  pol i t iques sont enre-
gistrés,  8 en 1992, 4 en 1993, 10 en
1994, 7 en 1995, 4 en 1996, 7 en 1997,
17 en 1998, 11 en 1999, 9 en 2000, 7 en
2001, 10 en 2002. Ainsi ,  de 1991 à 2002,
114 part is  pol i t iques ont été enregistrés.  
En 2003, une nouvel le loi est promulguée
et les partis doivent être à nouveau enre-
gistrés. I l  y en aura 49 en 2003, 60 en
2004, et 74 en 2005, pour un total de 183.

LA MULTIPLICITÉ DES PARTIS
POLITIQUES
Selon Guévork Pogossian, sociologue, le
système de plural isme pol i t ique armé-
nien connaît  un processus analogue à
celui  qui  s ’est déroulé en ex-Union sovié-
t ique et en Europe de l ’Est :  i l  se caracté-
r ise par une extrême mult ipl ic i té des for-

mat ions  po l i t iques  et  par  leur  fa ib le
niveau de structurat ion. On pourrait  les
dist inguer en fonct ion de leur posit ionne-
ment dans le champ pol i t ique (droite,
gauche, centr istes,  conservateurs,  l ibé-
raux , démocrates,  social istes,  communis-
tes) ;  mais cette approche n’est guère
probante pour l ’analyse de la vie pol i t i -
que arménienne, car nombre de ces par-
t is  n’existent que sur le papier,  ou ne
sont const itués que par quelques mem-
bres,  en dépit  de la loi  de 2003 qui pré-
voit  que les part is  aient des bureaux non
seulement à Erevan mais également dans
les régions du pays.  Une des caractér ist i-
ques de la réal i té pol i t ique arménienne
est l ’existence de part is  const i tués par les
f idèles dévoués à un leader.  En général ,
des raisons prat iques prési-
dent  à  l ’appar i t ion de te ls
part is  « personnels ».  La plus
importante est que le leader,
s ’ i l  souha i te  occuper  une
place dans l ’él i te pol i t ique,
et s ’ i l  en a les moyens f inan-
ciers peut ut i l iser ses leviers
d’autor i té formels ou infor-
mels  af in  de  présenter  sa
cand idature  aux  é lec t ions
légis lat ives (scrut in  major i -

taire s imple dans 75 circonscr ipt ions,  ou
scrut in proport ionnel de l iste à l ’échelon
national ,  répart issant 56 sièges).
Pendant les 15 dernières années, un pro-
cessus de différenciation idéologique des
partis politiques a commencé. Les partis
politiques de la diaspora se sont implantés
en Arménie : Fédération révolutionnaire
arménienne « Dachnak », parti l ibéral-
démocrate « Ramgavar », part i  social-
démocrate « Hentchak ». Conformément à
la législation de la République d’Arménie,
qui  interdit  que des part is  pol i t iques
soient dirigés de l’étranger, des directions
centrales de ces différents partis se sont
instal lées en Arménie. De 1990 à 1995, le
rôle de ces partis a été très important dans
la vie politique intérieure. Seule la FRA

Dachnak a conservé une place préémi-
nente : depuis 1999, ce parti est membre
de la coalition au pouvoir. 

UNE POPULATION DÉSABUSÉE
Cependant ,  la  réal i té est  que l ’opinion
publ ique et  la masse électorale s ’ inté-
resse de moins en moins aux luttes idéo-
logiques,  mais davantage aux quest ions
prat iques de la v ie quot idienne et  au
futur  de la société arménienne.

Du par t i  un ique  
au  p lu ra l i sme à  out rance
En Union soviétique, un seul parti politique était sensé représenter le peuple. 
Pourtant, dès les années 1988-1990 plusieurs formations politiques se constituent en marge 
de la légalité. Quinze ans après, une foison de partis politiques fourbit ses armes 
pour la campagne des législatives de 2007. par Aram SAFARIAN*
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Une des caractéristiques
de la réalité politique
arménienne est
l’existence de partis

constitués par les
fidèles dévoués
à un leader.
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Le parlement arménien.

           


